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(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 3 juin. 

FONDS DOTAL. REVENUS. — ALIÉNABILITÈ. 

les revenus du fonds dotal ne participent pas d'unemanière absolue 
du caractère d inaliénabilitè de la dot. Ces revenus, alors même 

m
 iU ne sont pas échus, peuvent être cédés, surtout temporaire-

ment, pour tout ce qui exeéde les besoins de la famille. 

nés tors, l'arrêt qui dèc'are bonne et valable une cession de cette 
nature! alors même qu'elle jiorU sur la totalité des fruits, mais en 
se fondant sur ce que cette cession est un acte de sage, administra-
tion, et sur ce que lesrevenus qui en fontl'objet ne sont pas néces-
saires aux besoins de la famille, n encourt pas la cassation. 

La loi, après avoir posé le principe de l'inaliénabilité du fonds 
dotal, est restée muette sûr la question des fruits. 

Dans ce silence de la loi quelques arrêts, et notamment un arrêt 
d3la Cour de cassalion du 25 juin 1816, considérant les fruitscom-
ne l'accessoire du ïonds, les ont réputés inaliénables comme le fonds 

lui même. 
D autres décisions, au contraire, ont proclamé lé principe de 1 a-

liénabilité et de la saisissabilité des fruits dotaux. (V. Cassation, 9 

avril 1823 et 28 mars 1827). 
Enfin, en 1834 (le 24 février, V. t. I, 1834, Journal du Palais, p. 

586 , la Cour de cassalion a, sans faire perdre aux revenus de la 
dot te caractère d'inaliénabilité qui peut leur appartenir comme ac-
cessoires du fond, a néanmoins considéré que cette inaliénabilitè ne 
pouvait être étendue an-delà Ai l'objet légal des revenus, et qu'en 
conséquence la saisie pouvait en avoir lieu tant qu'elle laissait à la 
disposition de la femme des ressources suffisantes pour fournir des 
alimensà la famille. (V. contr., Paris, 30 juin 1834; (Sirey, t. 34,2, 
474.) 

Ce système, qui conciliait à la fois les principes reconnus salutaires 
du régime dotal avec l'iutérêt descréanciers, vient d'être de nouveau 
consacré par la Cour de cassation. 

Et cette Cour, suivant logiquement les conséquences du principe 
posé dans l'arrêt de 1834, a même été p'us loin encore que dans 
ce dernier arrêt, en validant l'aliénation de la totalité des fruits dans 
une espèce où la Cour royale avait décidé, en fait, qu'aucune por-
tion de ces fruits n'était nécessaire à l'alimentation de la famille. 

C'est aux Cours royales qu'il appartient d'apprécier quels sont 
les besoins de lafamiile, et si l'aliénation qui a eu lieu est un acte 
de sage administration. 

Voici au reste les faits qui ont donné lieu à l'arrêt que nous rap-
portons : 

Les époux Ribart, mariés sous le régime dotal, avaient donné à 
antichrèse des immeubles dotaux à la femme, pour sûreté d'une 
dette contractée pour la réparation de ces immeubles. Les époux 
Ribart soutenaient cette obligation nulle, en se fondant sur le prin-
cipe de l'inaliénabilité du fonds dotal; or, disaient-ils, les revenus 
doivent, comme accessoires du fond, participer de leur inaliéna-
bilitè. 

Les créanciers, sans contester qu'en principe les revenus dotaux 
fussent inaliénables, ont cependant soutenu que la jurisprudence avait 
admis une exception pour le cas où l'alienatioa qui en avait lieu 
était un acte de sage administration et ne pouvait nuire au but 
principal que la loi assigne à ces revenus, c'est-à-dire à l'alimen 
talion de la famille. 

Jugement et arrêt de la Cour royale de Rouen qui accueillent ce 
système, et en faisant l'application à l'espèce, déclarent l'aliénation 
valable, attendu que la créance est légitime, que l'obligation a été 
«o;itractée pour faire des réparations urgentes aux immeubles do-
taux, et qu'enfin il n'était pas justifié que les époux Ribard eussent 
besoin de secours pour subvenir aux frais du ménage. 

Pourvoi en cassation des époux Ribard, pour violation des articles 
1 M4 et 1555 du Code civil et fausse application de l'article 1449 du 
même Code. 

La Cour, au rapport de M. de Broé, a, sur les conclusions con-
wjaesdeM. l'avocat-général Tarbê, < t après les plaidoiries? de Mes 

«achet et Ripault, rejeté le pourvoi par les moùfs suivans: 
« Attendu que l'arrêt attaqué ne s'est nullement fondé sur ce que 

le principe de l'inaliénabilité de l'immeuble dotal n'atteindrait pas les 
revenus de cet immeuble ; qu'au contraire, il a pris cette base, 
puisqu'il n'autorise l'exécution des deux obligations des 9 juin 1834 
61

 il août 1835 qu'à raison des circonstances particulières de fait 
*ur lesquelles il se fonde, et que même il restreint celte exécution 
en ordonnant que, nonobstant lesdits actes, les dépens seront 
prélevés sur les revenus échus depuis l'action de la dame Rébard ; 

"Attendu qu'il appartenait à la Cour royale d'apprécier les res-
sources des mariés Rébard, et, dès-lors, de décider, en fait, si tout 

u partie des revenus de la maison appartenant à la femme Rébard 
tait où n'était pas, pendant un temps déterminé, nécessaire à la 

subsistance de la famille; 

* Qu'à cet égard il est constaté et déclaré, dans l'espèce, par l'ar-
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COUR ROYALE DE PARIS ( l r" chambre). 

(Présidence de M. Séguier , premier président.) 

Audience du 17 juin. 

LES DAMES BLANCHES. USURPATION D ENSEIGNE. 

Tout Paris connaît la renommée que s'étaient acquise les sieurs 

Poiré et Blanche par la composition des glaces et rafraîchisse-

mens glacés de toutes sortes, parmi lesquels le goût public 

avait distingué ceux connus sous le titre de Dames - Blan-

ches. Mais la concurrence vint troubler MM. Poiré et Blanche au 

plus fort de leurs succès; et, dans la rue Saint-Guillaume, en face 

de leur officine, M. Rouzé fonda un établissement de crémier-gla-

cier, qui prétendit marcher l'égal de son devancier. Les moyens 

employés pour y parvenir furent-ils tous autorisés par une rivalité 

légitime? A cet égard, MM. Poiré et Blanche dénoncèrent cer-

tains faits qui ne lardèrent pas à être débattus en justice. 

Suivant eux, M. Rnuzé, jaloux de voir affluer la clientèle à l'en-

seigne de la Dame-Blanche, choisie depuis long-temps par M. 

Blanche, leur prédécesseur, avait pris lui-même pour enseigne la 

Reine-Blanche] et, pour faciliter la confusion, il avait écrit sur le 

fronton et le vitrage de sa devanture le mot Blanche en caractères 

majuscules, et les mots à la Reine en caractères plus petits, d'une 

forme peu usitée et difficiles à lires, surtout pour les gens ordi-

nairement chargés des achats relatifs au service de table. En con-

séquence, M. Rouzé avait profilé de la ressemblance des noms 

qui avait conduit chez lui des personnes qu'il n'avait pas détrom-

pées, et auxquelles il avait livré les commandes que ces person-

nes croyaient faire chez la véritable Dame-Blanche. De plus, MM. 

Poiré et Blanche signalaient dans les prospectus et factures de 

leur voisin l'affectation à faire suivre le nom de Rouzé de la quali-

fication de petit- (ils de la veuve Blanche et neveu de Poiré et 

Blanche. 

Le Tribunal de commerce, accueillant les plaintes de MM. Poiré 

et Blanche, défendit à M. Rouzé d'introduire le nom de Blanche 

dans aucune enseigne, facture, prospectus, etc.; mais il rejeta la 

prétention de MM. Poiré et Blanche au débit de la glace connue 

sous le nom de Dame-Blanche qu'ils ne justifiaient pas être de 

leur création. 

Sur l'appel, la première chambre de la Cour royale a confirmé 

ce jugement. 

M. Rouzé a paru vouloir exécuter ces décisions. Il a substitué à 

la Reine-Blanche la Reine~de-Castille, et effacé le mot Blanche 

de sa devanture et de toutes les pièces énoncées au jugement. 

Mais les mots Rouzé, Blanche n'ont pas tardé à reparaître sur le 

fronton de la porte d'entrée; sur les vitres de la même porte ont 

été peints les mots Dames-Blanches, et au-dessous Rouzé, Blan-

che, de manière qu'un seul de ces noms se trouvant sur chaque 

ventail, en ouvrant celui de gauche, le nom de Blanche se remar-

quait seul; enfin, à la hauteur du premier étage, les mêmes noms 

ont été peints en lettres jaunes sur fond noir et en lettres plus 

grandes pour le mot Blanche. 

Après avoir fait constater ces appositions nouvelles parle com-

missaire de police, MM. Lejeune et Fouré, successeurs de MM. 

Poiré et Blanphe, ont porté au Tribunal de commerce une nou-

velle demande à fin d'exécution des précédentes décisions. Là ils 

ont rencontré pour adversaires M. Augustin Rouzé père, mari 

d'une demoiselle Blanche, qui s'est retranché sur le droit et l'u-

sage commercial d'ajouter à son nom celui de sa femme. Le Tri-

bunal, considérant que la prétendue acquisition du fonds de Rouzé 

fils par Rouzé père n'était pas justifiée, et que, le fût-elle, il ne 

pourrait, pas plus que son prédécesseur, user du nom de Blanche, 

a ordonnné l'exécution de son précédent jugement et de l'arrêt. 

De plus, à titre de dommages-intérêts, lu Tribunal a ordonné l'in-

sertion de toutes ces décisions dans trois journaux, et leur affiche 

à cent exemplaires. 

MM. Lejeune et Fouré ont cru devoir user avec développement 

decelte dernière disposition, et l'on a pu voir sur les mursdetous 

les quartiers de Paris, et notamment du 10e arrondissement, de 

colossales affiches de 6 pieds de haut et 3 pieds et demi de large , 

imprimées sur une seule feuille, sur la presse inventée par Thu-

vien, et portant en lettres pyramidales le titre suivant : Jugement 

du Tribunal de commerce et arrêt de la Cour royale de Parts con-

tre les sieurs Rouzé père et fils, pour usurpation du nom de Blan-

che. Ces affiches, dit-on , n'ont pas longtemps subsisté dans tous 

les lieux où elles ont été apposées, et MM. Lejeune et Fouré n'ont 

pas manqué a'attribuer à des mains intéressées l'enlèvement ou la 

lacération de cette sorte de monument judiciaire qu'ils auraient 

voulu inaugurer à perpétuité. 

Quoi qu'il en soit, M. Rouzé père a interjeté appel. Mlle Blan-

che, son épouse, était présente aujourd'hui à l'audience de la l re 

Chambre de la Cour, où M" Marie, son avocat , invoquait le droit 

d'unir dans l'exercice du commerce les noms des deux personnes 

que le mariage a jointes; et, à cet égard, il s'efforçait d'établir 

qu'avant de succéder au sieur Rouzé fils, le sieur Rouzé père, jus-

que-là marchand de comestibles rue de Bondy, avait constam-

ment pris le nom de Rouzé- Blanche soit dans son commerce, soit 

dans sa famille. 

Me Lavaux, au nom des sieurs Lfjeune et Fouré, a établi les nou-

velles contraventions imputées à Rouzé par le certificat du commis-

saireet aussi par plusieurs certificats de personnes notables, qui re-

connaissent qu'elles ont envoyé demander des glaces chez Poiré 

et Blanche, et que Rouzé s'est emparé des gens chargés de la com-

mande pour la fournir lui-même. Parmi ces certificats, on distin-

gue celui de Mme la comtesse maréchale de Bourmont, qui atteste 

que la concierge qu'elle avait envoyée s'étant adressée par erreur 

non à Poiré et Blanche, mais à une autre maison, cette autre mai-

son a profité de la méprise pour faire cette fourniture. A la vérité, 

un antre certificat de Mme de Bourmont est produit, par lequel 

elle reconnaît qu'elle a ignoré ce qui s'était passé entre Rouzé et 

sa concierge, et qu'il n'y a pas lieu de tirer du précédent certificat 

les conséquences fâcheuses qu'on pourrait y chercher. 

Pour l'intelligence des plaidoiries, l'une des affiches placardées 

par MM. LejeuneetFouré avait été apporléeà l'audience, et a été dé-

ployés, daiisi'intérieur du parquet delà Cour,sous les yeuxdesma-

gistrats. A cette affiche, dont l'apparition excite l'hilarité univer-

selle, était fixée une facture de M. Didot, imprimeur, montant à 

300 fr. pour les cent exemplaires. Sur celte facture, que tenait M. 
le président, on lisait les mots : Affiche monstre. 

M. le premier président Seguier : D'où vient cette facture et 

cette dénomination d'affiche monstre ? Il est certain que... 

M" Lavaux : Cette indication n'est pas de nous, elle est de l'a-

voué de notre adversaire. 

Après une délibération assez animée, la Cour a considéré que 

la vente à Rouzé père n'était pas justifiée, qu'en tout cas cette 

vente ne serait pas sérieuse, et qu'elle avait eu pour seul but de 

porter préjudice à l'ancien établissement delà Dame-Blanche, en 

attirant les pratiques de celte maison. En conséquence le jugement 

a été confirmé, et toutefois le prix des affiches et insertions a été 
fixé à 150 fr. seulement. 

C'est un conseil de modération donné aux plaideurs qui gagnent 
leur procès avec dépens et affiches. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l re chambre). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 14 juin. 

PAYS RÉCNIS. — NATURALISATION . 

Le décret du 8 mai 1793, qui a réuni le pays de Liège à ta France 
n'a pas eu pour effet de conférer immédiatement aux Liégeois la 
gualiiédc Français. Cette qualité ne leur a été acquise [et sans 
effet rétroactif) que par la promulgation de la loi du 9 vendé-
miaire an IV. 

Dès lors, le Liégeois qui, lors de la promulgation de la constitution du 
24 juin 1793 se trouvait établi sur,le territoire français, a été sou-
mis aux effets de celle constitution, si d'aitleursu remplissait les 

(^condition* qu'elle exigeait. 

L'étranger qui, en 1793, remplissait les conditions exigées par l'ar-
ticle 4 de la constitution pour être admis à l'exercice des droits de 
citoytn jrançais, a été, de plein droit, par la force de ta loi et 
suns aucune manifestation de sa part, investi de la qualité 'de 
Français. 

Le sieur Papy (Pierre-Joseph), Liégeois d'origine, est arrivé en 
France en 1787 : c'était un simple ouvrier vivant de son travail. De 
1787 à 1820, époque de sa mort, il n'a fait aucun acte qui pût annon-
cer de sa part l'intention d'acquérir la qualité de Français; seule-
ment, il est constant en fait qu'il n'a pas quitté la France et qu'il 
s'y est marié en légitimant plusieurs enfans nés avant son mariage. 

En 1832, l'un de ses fils fut recherché comme soumis à la loi du 
recrutement; mais sur sa réclamation, une décision du conseil de ré-
vision reconnut sa qualité d'étranger ; il fut donc exempté. Mais en 
1837, lorsque Alexandre-François, s «j^ second fils, voulut faire valoir 
la même exception, le Conseil de ieTîsion, jugeant différemment 
déclara, en se fondant sur la loi du 24 juin 1793, que le réclamant 
était Français, en ce que, par l'effet de cette loi, Pierre-Joseph Pa-
py, son père, demeurant en France depuis plus d'une année, et y 
vivant de son travail, avait été investi de la qualité de Français, qu'il 
avait transmise à ses enfans. 

Alexandre-François s'est pourvu devant le Tribunal. 
M. Amable Roulianger, avocat, a soutenu en son nom : 1° que la 

loi de 1793 n'avait pu atteindre Pierre-Joseph Papy, puisque cette 
loi ne concernait que les étrangers établis sur le sol français; or à 
cette époque Papy n'était plus étranger; par suite de la réunion 
qui avait eu lieu, en vertu du décret au 8 mai 1793, du pays de Liè-
ge à la France, Papy était devenu français; mais cette qualité de 
français il l'a pei due depuis en ne remplissant pas les formalités 
que l'article 1 er de la loi du 14 octobre 1814 imposait aux citoyens 
des pays réunis qui voulaient rester français depuis la séparation -
et depuis 1814 il n'a jamais requis ni obtenu de lettres de naturali-
sation : en vain dirait-on que son long séjour en France, le fait de 
s'y être établi et marié, supposent de sa part l'intention de devenir 
français; car il est constant en jurisprudence que la naturalisation 
est une faveur qui ne se présume pas, et que celui qui ne pr ouve 
pas avoir rempli les conditions exigées par la loi sous laquelle se 
serait opérfe sa naturalisation doit être considéré comme étranger 
alors même qu'il aurait fait des actes qui supposeraient la condition 

cassation du 23 avril 1828, et Coin de-Lisle, JouYssâncrdes^drotts 
civils, p. 20.) 

2° Maintenant, et à supposer que, lors de la loi du 24 juin 1793 
Pierre-Joseph Papy fût étranger, cette loi a-t-elle pu l'atteindre ? 
Evidemment non; il est impossible en effet de supposerqu'elle ait pu 
avoir pour effet d'imposer la qualité de Français à tous les étran-
gers qui se trouvaient jetés sur le sol de France; le texte, lui-même 
répugne à cette interpiétation : « Tout étranger, est-il dit, est ad-
» mis à l'exercice des dioits de citoven français. » Or, ce mot ad-
mis prouve que c'est là une faveur; mai3 une faveur ne s'adresse 
qu'à ceux qui manifestent le désir d'en profiter. Or, Pierre-Joseph 
Papy n'a jamais fait aucune manifestation de ce genre. Il faut se 
rappeler, au reste, *ue la constitution de 1793 n'a en elle-même 
qu'une existence éphémère, et que bientôt après les effets en furent 
modifiés. 

L'avocat, à l'appui de ce système, invoquait un arrêt de la Cour 
royale d'Orléans du 25 juin 1830 (voir Sirey, 30, 2, 213), qui décide 
la question de la manière la plus formelle. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi Lascous, 
le Tribunal a rendu le jugement qui suit : 

« Attendu qu'Alexandre-François Papy, né à Paris le 30 octobre 
1817, prétend se soustraire au service miluaire comme né d'un é-
tranger; 

• Qu'à l'appui de ce système, il produit 1° l'acte de naissance de 



son père, né à Verviera, pays de Liège, le 20 avril 1766; 2° un cer-
tificat en date du 11 février 1833, constatant que ledit Papy père n a 
jamais demandé ni obtenu de naturalisation; 

■ »Que ces justifications doivent rester impuissantes si pour rece-
voir et, par suite, pour conserver la qualité de Français, Pierres-

Joseph Papy (père), quoique originaire d'un pays étranger, n'a pas eu 
besoin d'être naturalisé; que d'un acte de notoriété invoqué par le 
préfet comme produit par le réclamant et nullement dénié par ce-
lui-ci, mais qui serait demeuré dans les bureaux de la chancellerie , 
il résulte que Papy père est arrivé en France en 1787; qu'il y a ré-
sidé et exercé son état depuis cette époque; que, dès-lors, il était 
majeur, établi en France depuis plus d'une année et y vivant de son 
travail, lors de la promulgation de l'acte constitutionnel du 24 juin 

1793 ; .-AI 

» Que cet acte, par son article 4, n'imposait aucune condition a la 
jouissance des droits de citoyen français; qu'il en a, par conséquent, 
conféré le titre avec les prérogatives et les charges à tous ceux qui 
se trouvaient réunir lesdites conditions au moment de sa promul-
gation; 

» Qu'ainsi Papy père, par la seule force de la loi et sans aucune 
participation de sa part, a été investi de la qualité de citoyen fran-
çais, que, par aucun effet rétroactif, les constitutions postérieures 

n'ont pu lui enlever ni lui faire perdre ; 
» Que vainement on invoque un chcret du 8 mai 1793, portant 

réunion du pays de Liège à la France, pour prétendre que, déjàFran-
çais par la réunion, et n'ayant pas eu à le devenir par la constitution, 
Papy qui n'a pas profité de l'article 1 er de 1814, doit être censé n'avoir 

jamais cessé d'être étranger; 
» Que l'acte politique précité, ainsi que ceux des 1, 2, 4, 6, 8, 9, 

11, 19, 23 mars précédent, n'avait pas d'autre effet et d'autre but 
que de soutenir l'élan et de protéger le courage des populations ar-
mées pour la cause de la France ; 

» Que la réunion uniquement décrétée alors en principe, mais ren-
voyée au rapport des comités, n'a été réellement et régulièrement 
effectuée que par le décret du 1er octobre 1795 ; 

» Qu'un décret du 25 septembre 1794, qui accorde des secours 
aux Liégeois réfugiés, ne peut laisser aucun doute sur la qualité 
d'étrangers que ces alliés de la révolution française ont conservée 
jusqu'à leur définitive incorporation à la France ; 

» Par ces motifs, déclare Alexandre-François Papy non recevable.» 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

AUDIENCE ROYALE DE MANILLE (Iles Philippines). 

( lie de Luzou, possessions espagnoles ), 

Sala de los alcaldes del crimen. 

LE LÉPREUX ET LE CUICHUNCULLI. 

Vers la fin de 1833, don Paplo Hérédia ressentit les premières 

atteintes de la lèpre. Cette maladie affreuse, incurable, que des 

soins infinis ont à peu près bannie de l'Europe, existe encore avec 

toute sa hideuse énergie dans les autres parties du monde. Les 

habitans de l'Amérique et de l'Asie restent exposés aux ravages 

de cet horrible fléau. Malheur à qui en est une fois frappé; il n'y 

a plus pour lui d'espoir de guérison; toutes les ressources de la 

médecine sont impuissantes à lui rendre la sauté; ses jambes, 

puis bientôt tous ses membres se gonflent et grossissent; sa peau 

devient rugueuse; elle se couvre d'écaillés et de dégoûtans ulcè-

res; toutes ses articulations sont douloureuses; le sens du tou-

cher n'existe plus chez lui; tourmenté par un prurit continuel, il 

ne connaît plus ni le repos ni le sommeil; il voit ses doigts cor-

rompus se détacher de sa main phalange par phalange, et ses 

membres tomber l'un après l'autre; il meurt ainsi par le plus long, 

le plus horrible des supplices. Objet de dégoût pour tout le mon-

de, il est aussi un objet de terreur; on le fuit, car son contact com-

munique cette épouvantable maladie. S'était-elle déclarée spon-

tanément chez don Pablo, ou bien l'avait-il puisée dans les em-

brassemens de quelqu'une de ces Indiennes qui portent dans leur 

sang le germe de ce mal qu'elles ont reçu de leur père et qu'elles 

transmettront à leurs enfans ? C'est ce que les débats n'ont pas 

appris; mais déjà l'éléphantiasis avait fait des progrès rapides. 

Les parens, les amis de don Pablo étaient au désespoir, car don 

Pablo était généralement aimé; il était bon, généreux, affable 

avec ses esclaves; il était franc et loyal avec les jeunes gens de 

son âge; on ne lui connaissait qu'un défaut; c'était de se livrer 

avec trop d'abandon aux plaisirs de l'amour; c'est ce qu'au reste 

la mollesse du climat et le ciel brûlant du tropique pouvaient, jus-

qu'à un certain point, rendre excusable. Son père, don Carlos He-

redia, qui possédait un des comptoirs les plus riches de la colo-

nie, était plongé dans la désolation; il avait appelé tous les mé-

decins européens, chinois ou malais les plus savans des Philippi-

nes. Quelques-uns d'entre eux promettaient bien de prolonger les 

souffrances du malade, mais aucun n'osait promettre de le guérir. 

Don Carlos prit alors la résolution d'avoir recours aux Indiens 

idolâtres qui habitent l'intérieur de l'île de Luzon ; car les sauva-

ges possèdent encore la connaissancede quelques simples qu'ils ca-

chent soigneuseraentaux Européens, afin de conserver l'apparence 

d'unecertainesupériorité dans lascience médicale; c'est ainsi qu'il 

a fallu recourir à la ruse pour apprendre d'eux l'usage du palo de 

calenturas, du bois des fièvres, de ce quinquina dont l'effet est si 

puissant dans le traitement de ces maladies. Us font encore un se-

cret de la possession d'une plante à laquelle ils attribuent la pro-

priété de guérir la lèpre. C'est la même sans doute que les Indiens 

de la Nouvelle-Grenade appellent cuichunculli, et qu'ils on su 

jusqu'à ce jour dérober à toutes les recherches qu'on a faites pour 

.la découvrir. 
U se mit donc en route afin de parcourir les trente provinces 

qui forment le gouvernement des Philippines. Comme on le sait 

la population de l'île de Luzon se compose de différentes castes 

d'habitans. Les côtes sont occupées par huit mille Chinois, et 

trente mille métis, nés de l'union des Chinois, des Malais et des 

Européens. Les blancs qui forment l'élite de la population ne sont 

guère qu'au nombre de six mille, ef presque tous ils habitent la 

ville de Manille, qui est la capitale de l'île et le siège du gouver-

nement. C'est là que résident le capitaine-général , l'audien-

ce royale , l'intendant et toutes les autorités ; le reste des 

habitans se compose des premiers indigènes des Philippines, qui 

e ceux de Bornéo et de Timor, des noirs océaniques. sont, comme ceux de Bornéo ei ae iimor, aes noirs oceaniq 

Leurs tribus ont abandonné les côtes pour se retirer dans l'inté-

rieur du pays. Us sont encore idolâtres. On les appelle (negril'os) 

négrillons, ou higorrottes. Quoique très nombreux, puisqu'on ne 

porte pas la population des Philippines à moins de trois millions 

et demi d'habitans, ils vivent fort tranquilles et très retirés. L'île 

de Jolo et la moitié de celle de Mindanas sont les seuls points 

qui ne soient pas soumis à la monarchie espagnole, et qui recon-

naissent pour seigneurs des Indiens mahométans. 

Chaque province est commandée par un gouverneur, corrégidor 

ou alcalde-mayor,qui exerce l'autorité administrât ve et judiciaire 

en première instance, qui est aussi supérieur militaire, qui enfin 

opère le recouvrement du revenu
t
royal. Chaque village indien a 

son (gobernadorcillo) petit gouverneur. 
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Les indiens sont divisés en barangayen. Le barangay est la réu-

nion dé quarante-cinq ou cinquante familles ou tribus. Le chef de 

ces réunions se nomme cabeza de barangay (tête de barangay.) 

C'est lui qui recueille l'impôt et veille au maintien du bon ordre. 

Quelques places de tètes de barangay sont héréditaires. Les au-

tres sont électives. Lorsqu'une de ces places vient à vaquer , le 

gobernadorcillo et les douze plus anciens cabezas de barangayes 

qui forment son conseil dressent une liste de trois candidats. 

C'est sur cette liste que le capitaine-général doit feire la nomi-

nation. 

Don Carlos Heredia, voulant à tout prix obtenir la guérison de 

son fils, prit la détermination d'aller demander aux higorrotes la 

plantes qui rend la santé aux lépreux. Il monta donc sur son élé-

phant et se mit en route accompagné d'une demi-douzaine d'es-

claves dévoués. 

Tous les higorrotes auxquels il s'adressa, s'accordèrent à lui 

dire qu'il n'existait dans l'île qu'un seul lampa-anzar (médecin et 

sorcier), qui connût le moyen de guérir la lèpre. C'était un vieux 

chef de barangay nommé Mara-Maz , c'est-à-dire V OEil-Ardent. 

Après plusieurs jours de marche, don Carlos Heredia parvint à 

découvrir sa retraite au fond des montagnes. U le supplia long-

temps de venir rendre la santé au malade, et longtemps le vieux 

lampa-anzar refusa de céder à ses prières. 

» Vous n'êtes pas, disait-il à l'Espagnol, vous n'êtes pas de la 

même religion que moi, ainsi je ne puis rien pour vous. L'esprit 

de Zanaar, qui a permis que j'apprisse le moyen de rendre la 

santé à ceux que des mouchaves (des sorts ) ont frappés de la lè-

pre, me punirait si j'usais du secret qui m'a été transmis pour se 

courir celui qui adore un esprit étranger. Je ne doute pas que vo 

tre dieu ne soit aussi très puissant. Adressez -vous à lui, car Za-

naar est un esprit jaloux; il ne veut de bien que pour ses enfans, 

et il m'enverrait certainement quelque infortune si je cédais à vos 

prières. » 

Le pauvre père fut bien des jours avant de pouvoir fléchir le 

vieil Higorrote; tous les présens qu'il iui offrait le trouvèrent in-

sensible; mais don Carlos ne se rebuta pas; il se jeta à ses genoux, 

il pleura, et enfin les larmes par lesquelles il demandait la vie de 

son enfant, finirent par toucher le coeur de l'Indien. 

« Eh bien ! dit Mara-Maz, j'irai avec vous, je guérirai votre fils ; 

je sais bien qu'il m'en reviendra du mal, mais enfin je serai con-

tent si l'esprit de Zanaar ne frappe que moi seul, car vous êtes un 

bon blanc, et vous aimez votre enfant comme la pintade aime sa 

couvée. » Il ajouta qu'un jour entier lui était nécessaire pour aller 

à la recherche de l'herbe qu'il devait employer. Il sortit seul et 

revint lorsque la nuit était déjà tombée. Il portait sur son épaule 

un paquet de plantes qu'il s'empressa de broyer jusqu'à ce que 

l'œil ne put en reconnaître l'espèce; il en pressa le suc, le mit 

dans une calebasse et fit du résidu une espèce de pâte qu'il con-

serva soigneusement. 

Au bout de quelques jours, don Pablo, traité par l'Indien, 

éprouva un mieux sensible ; l'enflure de ses jambes diminua ; sa 

peau redevint lisse et transparente : au bout de quelques semai-

nes, c'est à peine s'il restait quelques traces du mal. Au bout de 

trois mois il n'y paraissait plus, et Mara-Maz reprenait le chemin 

de ses montagnes. 

De tous les présens qui lui avaient été offerts par lafamiile d'He-

redia , il n'avait voulu accepter que six varas de toile de coton 

bleue, un fusil , du plomb, un peu de poudre à tirer et un sac de 

riz. Celui qu'il avait rappelé à la vie fit en vain de pressantes in-

stances pour le retenir auprès de lui, ou au moins pour lui faire 

accepter une partie de ses richesses. L'Indien répondit qu'il ai-

mait mieux regagner ses montagnes.—« Soyez heureux, dit-il aux 

Espagnols en se séparant d'eux, soyez heureux; pour moi, je sais 

bien que l'esprit de Zanaar ne me pardonnera pas. » 

Quelques jours après cette séparation, le bruit se répandit dans 

l'île qu'on avait trouvé le corps de Mara-Maz horiblement mutilé. 

La justice ne sut d'abord sur qui faire planer ses soupçons. On 

chercha, mais en vain, un motif à ce crime, et on se perdait en 

conjectures, lorsqu'un Higorrote vint donner quelques renseigne-

mens qui commencèrent à mettre sur la trace du coupable. 

)> J'étais occupé à cultiver un champ de ces pavots blancs (ama-

polas blancas) dont nous tirons l'extrait que nous allons vendre à 

Manille aux contrebandiers chinois. Je me trouvais à peu de dis-

tance de la case du chef de Barangey, quand j'ai vu passer un 

blanc suivi de deux matelots malais. 11 est si rare qu'un blanc pé-

nètre dans nos montagnes, que sa présence m'a surpris. Je ne sais 

si c'est prévention, la démarche de ces étrangers m'a paru sus-

pecte. Il m'a semblé qu'ils s'avançaient avec précaution, regardant 

de tous les côtés, comme pour s'assurer que personne ne pouvait 

les voir. Je me suis blotti derrière un buisson de citronniers. De 

là, j'ai suivi leurs pas et je les ai vus entrer chez le Jampa-anzar. Je 

suis longtemps resté en embuscade pour les voir sortir. Mais la 

nuit était arrivée avant qu'ils eussent quitté la cabane de Mara-

Maz. Poursuivi par de sombres pressentimens , je me suis vaine-

ment balancé dans mon hamac sans avoir pu trouver le repos. A 

chaque instant je croyais entendrede cri de l'oiseau du sorcier, du 

funeste vouroun-doule qui présage la mort. Le lendemain , j'ai 

appris que Mara-Maz avait été assassiné. J'ai jusqu'à ce jour gardé 

le silence, parce qu'il est dangereux de se faire des ennemis parmi 

les hommes blancs. Mais enfin l'ombre de Mara-Maz ne me laisse-

rait pas en repos si je n'aidais pas à venger sa mort. J'ai parfaite-

ment vu le blanc qui est entré chez lui; il s'est arrêté un instant à 

moins de quarante pas de moi, et je le reconnaîtrais bien certai-

tement si jamais j'avais l'occasion de le rencontrer. » 

Don Pablo et don Carlos Heredia qui avaient à cœur de venger 

la mort du malheureux Mara-Maz, allèrent en secret trouver ce 

témoin, et lui promirent une grosse récompense s'il voulait les ai-

der à découvrir le meurtrier; et comme Qfohu, c'est le nom de 

^ l' Indien, manifestait quelques craintes, ils s'engagèrent, quelle que 

"fût par la suite la décision de la justice, à le défendre et à le pro-

téger contre celui qu'il accuserait. L'higorrotte, afin de pouvoir 

sans inspirer de méfiance, pénétrer dans tous les endroits où les 

blancs se réunissaient, et passer de cette manière toute la popu-

lation blanche en revue, prit l'habit des esclaves de don Pablo, 

s'attacha à sa personne et le suivit dans tous les lieux où il pou-

vait rencontrer un grand concours de monde, soit à l'église, soit 

sur le port lorsqu'arrivait quelque nouveau bâtiment, soit sur la 

place où les négocians se rassemblent pour parler de leurs affaires,. 

Pendant quelque temps toutes ces démarches demeurèrent inu-

tiles, et déjà ou pensait que le crime avait dû être commis par un 

matelot de quelque navire reparti depuis pour l'Europe, lorsque 

la famille Heredia fut invitée à une fête donnée par le capitaine-

général. Qfohu, ainsi que les esclaves qui avaient porté le palan-

quin de son maître, était resté près de l'entrée du palais. Tout à 

coup il se mit à trembler en disant qu'il venait de voir entrer l'as-

sassin. Il avejlitdon Pablo et lui désigna parmi les personnes in-

vés trop profondément dansla mémoire pour mi'il 1»: r. 
de s'y méprendre.

 1 1111
 «ut possible 

La personne désignée par lui était don Benito Galdian > 

vingt-huit ans, issu d'une famille pauvre; il était né à \' ̂  ^e 

la Frontera, province de Cordoue, avait étudié la méde /
Ullar

 de 

dix, et après avoir été reçu docteur, il était venu cherch
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les Philippines une fortuite que l'ancien monde ne lui
 t)

 ^
an

$ 

pas; il avait donné des soins à don Pablo dès le comme"
116113

'
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de sa maladie, et lorsque Mara-Maz était venu pour traite^
6016111 

que lui il avait déclaré incurable, il avait suivi avec r» 1" Ce
.'?

a
l 

plus vive tous les progrès que faisaient les remèdes du" '
a 

anzar; il avait assisté à tous les pansemens, et s'était effo
4
*^" 

deviner le secret de cette guérison; mais il n'avait pu reco^*
1
'
6 

la plante que l'Indien employait. On ne pouvait croire ceo
nn

!/
lre 

que le dépit d'avoir été surpassé par un sauvage, eût pu le,?'
 1 

miner à commettre un assassinat. Il était en général mo 

Dût, 

mais celui-ci M si constant^ s[ f '
r 

''alcade 

Lorsque les alguazils vinrent pour saisir don Benito il «»
 ( _ _t l_: •• . . 1 BB U'Ol], 

•* vj "** ^ u " »»™,m«i,. .i cran eu gênerai mortu 

d'un caractère doux, et la seule passion qu'on lui connût ■■' 

celle de la science et l'amour de son art. On hésita donc à 'n
6

*
3

'
1 

foi aux paroles de l'Indien; mais celui-ci fut si constant et ït 

me dans l'accusation qu'il dirigea contre don Benito, q
ue

 i'
a

]'
 N 

mayor ordonna de l'arrêter et d'instruire son procès. 

bla et laissa échapper cette exclamation : ft Je suis perdu! »N' 

moins devant le juge il nia longtemps avoir pris part au'rneu?'' 

qu'on lui imputait. Mais il demeura prouvé d'une manière 

dente qu'à l'époque de la mort de Mara-Maz, il s'était absenté ri" 

Manille, et lui-même enfin pressé par les charges qui s' élevai 

pour le convaincre, peut-être aussi cédant au cri de sa conscien^' 
se détermina à faire des aveux. ee' 

« Vous reconnaissez donc, lui disait l'alcade, avoir été dans I 
case de Mara-Maz? — R. Je n'y allais pas dans l'intention de I 
donner la mort. 

D. Quel était donc votre but? Il n'était certainement pas très 
bienveillant, car vous vous étiez fait assister par deux bandits m' 

lais armés de leurs crics. — R. Je n'avais cependant que de bon" 

nés intentions. Je voulais seulement obtenir de Mara-Maz l'av 

de son secret pour le rendre public, et pour achever cette entr? 

prise méritoire, j'étais bien décidé à le lui arracher s'il le fallait 
par la violence. 

D. Est -ce pour lui arracher son secret que vous lui avez donné 

la mort de la manière la plus horrible ? — R. J'ai commencé par 

lui offrir tout ce que je possède, et même une somme bian p|
us 

considérable que celle que je puis avoir, s'il consentait à me faire 

connaître l'herbe qui guérit la lèpre. Mais il m'a répondu q
ue

 j
a
. 

mais il ne révélerait ce secret à une peau blanche. J'ai en vain 

prié; j'ai en vain tenté de lui faire comprendre tout ce qu'il y 

avait de cruauté à laisser tant de ses frères périr d'une mala-

die affreuse, lorsqu'il suffisait d'un mot de sa bouche pour le
s 

sauver. Il m'a répondu que les visages pâles et ceux qui n'ado-

raient pas l'esprit de Zanaar n'étaient pas ses frères; que ceux-là 

n'avaient qu'à s'adresser à leur dieu. Je me suis efforcé de l'é-

blouir par des promesses; je lui ai parlé d'honneur, de richesses; 

il m'a répondu qu'il dédaignait les honneurs; qu'il ne voulait pas 

d^' autre richesse que son hamac, et qu'il lui suffisait de reposer sa 

tête exempte de tout remords et de toute inquiétude sur son oreil-

ler fait avec cette mousse rouge que nous appelons de la laine de 
bois (lana de palo). 

— Tout cela n'était pas un motif pour lui donner la mort.— R. 

Je l'ai d'abord menacé. Il m'a répondu que puisqu'il avait rendu 

service à un blanc, il devait s'attendre à toute sorte d'ingratitude 

et d'infortunes, qu'il y était résigné d'avance. Alors, à l'aide dos 

Malais qui m'avaient accompagné, je l'ai attaché et j'ai commencé 

par lui couper quelques bandelettes depeau sur les jambes et dans 

les endroits les plus sensibles du corps. J'espérais que , pour faire 

cesser ce supplice, il se déterminerait à parler. Mais il supportai! 

tout avec courage, et j'ai été dans la nécessité de lui enlever de 
nouvelles lanières. 

D. Comment pouviez-vous concevoir une pareille atrocité?—R. 

C'est daus l'intérêt de l'humanité que j'agissais. Mais je n'ai pas 

pu parvenir à lui faire pousser une plainte, et ses membres étaient 

en partie écorchés lorsque la douleur lui a fait perdre connais-
sance. 

D. Alors vous l'avez tué dans la crainte qu'il ne vous accusât et 

que les tortures que vous lui avez fait souffrir ne vous fussent ren-

dues. Vous avez voulu cacher votre premier crime par un assassi-

nat. — R. A Dieu ne plaise qu'une pareille pensée soit entrée dans 

mon esprit. Je voulais rappeler Mara-Maz à la vie et tâcher d'obte-

nir sou secret par la douceur. Mais les Malais étaient persuadés 

qu'il était un grand sorcier, et que, pour se venger d'eux, il leur 

jetterait des sorts ou, comme ils disent, des mouchaves. Alors, sans 

que j'aie pu le prévoir ni l'empêcher, ils lui ont donné dans le cœut 

un coup de leur cric; ensuite ils m'ont quitté pour aller s'embar-

quer sur un pirate de leur nation. 

D. C'est ainsi que pour votre compte vous récompensiez les 

sauvages de nous avoir appris l'usage du quinquina et remploi da 

moxa? — R. Le moxa... Ah, mon dieu ! Je n'y ai pas pensé, sans 

cela je lui eusse mis un bon moxa sous chaque ongle, et il aurait 

parlé, car la douleur eût été atroce... Quel bienfait ç'eût été pour 
l'humanité. 

Après les aveux de don Benito, sa cause était difficile à défen-

dre, aussi a-t-il été condamné, par l'audience royale, à la 

du garrot. Mais le capitaine-général des Philippines, attendu W 

bons antécédens et la franchise des aveux ducoupable, aconit»» 

vitées à 

qu'il 
a laquelle il attribuait le meurtre. 11 ajouta 

arfaitement, et qu'il en avait les traits gra-

sa condamnation en dix années de détention 
Cornera. 

au préside 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, l
re

 chambre, présidée par M. le conseijj 

Brisson, faisant fonctions de président, a procédé, en audien . 

publique, au tirage des jurés pour les assises de la
 Se,n

,
e

p
\ 

s'ouvriront le lundi 1
er

 juillet prochain, sous la présidence oe 

le conseiller Grandet. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Cendrier, propriétaire, rue Beaubour-y 
Bethune, imprimeur, rue de Vaugirard, 30; Loignon, négociai 

de Cléry, 17; Labonde, tapissier, rue de Bretagne, 8; S
alaUD

'..
a

l
j de 

priétaire, quai des Célestins, 20; Bazin, docteur-médecin, Q"^. 

Béthune, 12; Duclos, docteur-médecin, rue Sainte-Avoie, •>•><
 (er

, 

gou, professeur, rue Plumet, 4; Laurent, négociant,
 rue Sain

'ji^ 
32; Asselineau, docteur médecin, rue Rameau, 8; Héron, roar

ga
|[)t-

de fer, rue d Enghien, 5; Pierrugues-Verninac, négociant, rue , 
Lazare, 47; Fiat, propriétaire, marché Sainte-Catherine, 4; y -, 
marchand de plâtre, à Pantin; Loriné, maréchal-de-camp rV

n
 3; 

place Belle-Chasse , 17; Périer, pair de France, rue a A»
 R0

-

Guyot, propriétaire, rue du Faubourg-du-Temple, 20; ^"hé^ 

priétaire, rue Furstemberg, 8 ter; Thillaye, membre Ae
\,

Pc0
\e »î 

de médecine et professeur au collège Louis-le-Grand, a t &
 e<

 i 
médecine; Desnoyers, administrateur de l'Ecole polytecm t

 tf6
j 

1 Ecole polytechnique; Guyerdet, marchand d'horlogerie, r"
 a

g
e

a 
lay, 18; Javal, négociant, rue Saint-Martin, 138; Chauvitea|V

 Gu
il-

de change, rue Lepelletier, 7; Rov, propriétaire, cour »d 



ûôt 10 Liance, pharmacien, rue du Faubourg-Saint-Antoi-
lâU

m
£« hia- Fauvel, propriétaire, rue du Faubourg-Montmartre, 13; I 

nf.
12

 ,f colonel retraité, rue Grenelle-Saint-Honoré, 15; Jôubert- \ 

t
-
or

abœ
ul

'
 ri(Ha

j
re) rue

 du Bac, 20; Lebertre, propriétaire, rue de 

î °°M

a
l
n
nP 81; Aschermann, négociant, passage Sainte-Ayoie, 6; Du- | 

L
aHar

F nropriétaiie, rue d'Assas, 3 bis; Lebègue, imprimeur, rue 

cfi
ei

-Jfrs 8- Reflut, propriétaire, à Chchy, rue de la Procession, 
' filateur de laine, rue Albouy, 11; Horguehn. de** 

dé vin 

marchand '- inlpt hlateur ue lame, rue Ainouy, n; uui6 ucllu m"' ,' ,",ul 

en gros,
au

 Petit-Montrouge; Lai tet, docteur-médecin, a Bel 

'^l
 le

ic umvlémentaires : MM. Dumand, huissier, rue desFossés-Mont-
/
f f 8- Garbée, officier retraité, rue Saint-Antoine, 72; Signoret, 

martre,
 ?1J

_^„ rue de Seine; 49; Robert, propriétaire, rue de Rteur-rnédecin 

Vendôme 13. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

A UXERRE. — Des désordres fâcheux ont éclaté à Auxerre, à 

ij^casion de la présidence des assises. Voici ce qu'on nous écrit à 

'
e
«

U
\?roidefond de Farges, conseiller à la Cour royale de Paris, 

délégué pour présider les assises de l' Yonne, avait eu avec un 

^fricier" ministériel et même avec avec un des membres du 
0
 uet quelques altercations dans lesquelles il semblait 

'' voir pas apporté l'esprit de conciliation et de bienveillance ! P
ail

j
1 

" uel ses prédécesseurs avaient accoutumé les magistrats « 

Ces incidens, qui peut-être s'étaient grossis en trans-

pé 
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en accusation, puis abandonnée faute de preuves suffisantes. La 

veuve R. . . avait été seulement condamnée correctionnellement à 

six mois de prison pour voies de fait envers son mari. 

L'exhumation du cadavre fut aussitôt ordonnée, en même temps 

que l'arrestation de C... et de N... Les deux inculpés furent suc-

cessivement confrontés avec la femme R... Celle-ci mit au jour 

tous les détails du crime qu'ils avaient conseillé et auquel ils 

avaient participé, l'un dans un but dont on ignore encore la cau-

se, l'autre pour vivre avec elle et profiter de la donation faite à 

la veuve R... par son mari. N... voyant que tout était découvert, 

n'hésita plus à déclarer qu'il avait t'onrni l'arsenic qui avait tué 

R... , et la pipe culottée et pilée qu'on lui avait fait avaler. Quant 

àC..., il a résisté aux reproches, aux sollicitations-de la veuve 

R... 5 il à nié avec une inflexible opiniâtreté avoir indiqué à la 

femme R... les moyens de se défaire de son mari, soit par l'ar-

senic, soit par l'usage déplantes vénéneuses. 

Une même cause semblerait avoir donné lieu aux deux empoi-

sonnemens dont la justice est saisie aujourd'hui. En 1834, la 

femme R... empoisonna son mari, pour s'unir à C..., qui avait 

conçu la pensé de l'épouser ; en 1839, D... empoisonne sa femme 

à la sollicitation de la femme R..., pour contracter avec celle-ci un 
nouveau mariage. 

Les quatre inculpés ont été conduits à Tours, les fers aux 

mains. Toute la population de Neuvy-le-Roi assistait à leur dé-

part; leur air insouciant et effronté a soulevé une indignation gé-

auque 

du li eu ; 

r
ant dans le public , produisaient déjà une impression 

f". |
e
 lorsqu'à l'une des dernières audiences de la Cour M. le pré-

sent fit évacuer la salle par la force armée, sous prétexte que les 

nirieux troublaient le silence. Un des assistàns, clerc de notaire, 

oui réclamait auprès des agens chargés d'exécuter l'ordre du pré-

•ideut, fut, sur son injonction, immédiatement arrêté et conduit 

M prison. Celte mesure rigoureuse, et qui ne paraissait pas jus-

tifiée par ia gravité des faits, excita de nouveaux mécontentemens. 

L
e
 patron du jeune clerc se présenta chez M. le président pour 

— BREST , 13 juin. — Un bien déplorable événement répandit 

la douleur dans Brest, le 25 avril 1838. Quelques jeunes gens em-

barqués sur la frégate ÏAstrée, apprirent l'arrivée en rade de la 

Néréide, sur laquelle se trouvaient plusieurs de leurs camarades. 

Ils n'eurent rien de plus pressé que de se jeter dans une embar-

cation pour se rendre auprès de leurs amis. Mais ils furent bientôt 

assaillis par un violent orage qui les força de relâcher sur un des 
points de la côte. 

Au bout de quelques heures, la mer s' étant calmée, ils se rem-

barquèrent pour rejoindre leur frégate. Il pouvait être alors 9 heu-

^mander sa mise liberté : elle lui fut refusée. Mais M. le procu- i resdu soir. Le malheur voulut qu'un aviron échappât des mains de 

«ur du Roi, après avoir pris connaissance des faits, a cru devoir > l'un des rameurs. Aussitôt, tous se portèrent avec précipitation 

l'ordonner. i du
 m

ême côté pour ressaisir l'aviron et le canot chavira. Les in-

C'est à l'occasion de ce fait-qu'un grand nombre de jeunes gens ] fortunés jeunes gens s'accrochèrent à la quille et restèrent ainsi 

se sont présentés sous les fenêtres de M. Froidefond de Farges, 
et lui ont donné un charivari. 

Nous sommes les premiers à blâmer de semblables manifesta- j 
tions, et nous ne pouvons admettre que ce soit par de tels moyens ; 

qu'on puisse se donner réparation des griefs qu'on croit avoir, j 
ces griefs même fussent-ils fondés. Mais d'un autre côté, nous j 
verrions avec un égal déplaisir que les présidens d'assises cher- j 
chassent trop à se prévaloir près des magistrats du ressort de la 1 
prééminence que leur donne la hiérarchie et n'usassent de leurs 

pouvoirs que dans la mesquine pensée d'en faire sentir le poids, j 

—LIMOGES , 14 juin. — Le règlement sur la discipline des mai- | 

sons centrales a reçu son application à Limoges, sans devenir f 
l'occasion de difficultés ou detroubles comme à Rennes et à Mont- j 
pellier. Un seul individu ayant murmuré quelques paroles provo- i 
calrices a été immédiatément mis en cellule, et ses camarades 

n'ont pas proféré une plainte. Depuis que l'arrêté est en voie d'exé-

cution le travail n'a pas diminué; la dernière semaine a même 

donné un résultat égal aux plus fortes recettes précédentes. L'ob-

servation du silence est aussi complète qu'elle peut l'être ; mais, 

ainsi que nous l'avions pensé, il y a impossibilité matérielle à 

empêcher les condamnés de causer entre eux dans les préaux et 

même dans les ateliers. Le silence absolu est un rêve irréalisable. 

— Rio.w, l4jwin. — Un horrible assassinat vient de se commet-

tre aux portes d'Ambert. A la Forie, un jeune homme, amoureux 

d'une très jolie fille qui allait se marier prochainement avec son 

heureux rival, après s'être promené, la veille, pendant plusieurs 

heures avec elle, lui a, asséné sur la tête un si violent coup de 

crosse de fusil, qu'il l'a jetée à terre, tuée sur le coup et affreuse-

ment mutilée. L'assassin, au moment de son arrestation par la 

gendarmeiie d'Ambert, atenté de se donner la mort : il s'est porté 

trois coups de couteau qui n'ont prodnit que des blessures qu'on 

présume n'être point mortelles. Il est déposé dans la maison 

d'arrêt d'Ambert. Nous attendons d'autres détails. 

— COSDË-SUR-NOIREAU (Calvados), 15 juin. — Un jeune vicaire 

1 abbé C..., vient de prendre la fuite. Il paraît qu'il abusait de la 

sainteté de son ministère pour se livrer aux penchans les plus 

immoraux. Le procureur du Roi et le juge d'instruction de Vire 
sont venus mercredi faire une enquête. 

— TOURS , 15 juin. — La femme D... venait de mourir. La ru-

meur publique accusa son mari et la veuve R... de l'avoir empoi-

sonnée. Lejuge de paix de Neuvy se rendit aussitôt sur les lieux 

«trouva D... et sa complice à table, près du cadavre de leur vic-

jme. Des perquisitions minutieuses furent faites dans la maison : 

j!
en

 résulta la découverte de plusieurs pots qui contenaient encore 

arsenic que l'on mêlait aux tisanes servies à la malheureuse D... 

on mari et la veuve R... furent donc arrêtés, on les amena di-
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 l'oreille au guet pendant toute la nuit. Ce 
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— qui commença le premier à jaser. — Dis donc, la R..., ie 

donc 

pendant une heure et demie sans que leurs cris de détresse pus-
sent être entendus. 

Enfin, comme un courant rapide les entraînait hors du goulet, 

l'un d'eux, l'élève Bouquet, prit le parti de se jeter à la nage et, 

avec beaucoup d'efforts et de peine, parvint à gagner le fort Min-

gant. Il s'évanouit en atteignant le rivage. 

Revenu à lui grâce aux soins qui lui furent prodigués par le gar-

dien, son premier mouvement fut de faire connaître l'affreuse po-

sition où il avait laissé ses malheureux amis. On s'empressa de 

voler à leur secours, mais hélas ! il n'était plus temps. Hommes et 

canot, tout était englouti. Le lendemain encore on continua les 

recherches, mais toujours en vain. 

Il résulte du procès-verbal qui fut dressé le 26, qu'au moment 

où Bouquet s'est élancé à la nage, l'élève Garrel, du département 

du Var, s'efforçait avec sang-froid de maintenir l'équilibre de 

l'embarcation chavirée. Le sieur Denis, chirurgien auxiliaire, né 

dans les côtes du Nord, avait déjà disparu dans les flots. Enfin, 

un jeune réfugié allemand, Auguste Hindemidt, qui avait obtenu 

du ministère la permission de se rendre aux Antilles, était entiè-

ment démoralisé quoiqu'il se tînt cramponné au flanc du canot. 

Ce procès-verbal est revêtu de la signature de M. Garnier, capitai-

ne de vaisseau, commandant de tAstrée, dont la marine déplore 
la perte récente. 

Le Tribunal civil de Brest était appelé aujourd'hui à se pronon-

cer sur le sort du jeune Garrel. Malheureusement les circonstances 

ne permettaient aucun doute, et le décès a été déclaré constant. 
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" Plusieurs doses de mouches cantharides, et que 

lent avait été consommé à l'aide de l'arsenic ou 

des preuves certaines du crime. En effet, on découvrit 

demain le paquet d'arsenic qui avait été jeté dans l'endroit 

avait la grosseur d'un cornet contenant pour un sou 

PARIS , 17 JUIN 

— Mercredi prochain, la Cour de cassation doit s'occuper de la 

grave question, née de la remise faite.au duc de Richmond de la 

terre d'Aubigny, située dans le département du Cher, et dont le 

i duc prétend qu'il a été investi à titre de primogéniture et à l'ex-

I clusion de ses autres cohéritiers par un article secret du traité 

du 20 mars 1814. Le rapport sera fait par M. Tripier, et la cause 

plaidée par M
es

 Moreau et Galisset, avocats. M. le procureur-gé 

néral doit porter la parole. 

| — Nous avons fait connaître les contestations soulevées par les 

f syndics de la faillite du sieur Barbet, ex-receveur-général de l'Hé-

rault, et par M. Pillet-Will, l'un des créanciers vérifiés, contre M. 

le baron Euryale de Girardin, et le jugement du Tribunal de com-

merce de Paris, rendu le 12 de ce mois, qui, sur le motif qu'il y 

aurait quant à présent incertitude sur la nature des relations qui 

ont existé entre M. Barbet et M. de Girardin, a refusé à ce der-

nier le droit de figurer pour une somme quelconque aux délibé-

rations des créanciers pour la formation d'un concordat. M. de 

Girardin, porteur d'un titre hypothécaire, et inscrit d'ailleurs au 

bilan, a interjeté appel de ce jugement, et demandé le bénéfice de 

l'article 499 du Code de commerce (Loi.du 28 mai 1838). Cet ar 

ticle, dans la prévision du cas où la contestation sur l'admission 

d'une créance, ayant été portée devant un Tribunal, la cause ne 

serait pas en état de recevoir une décision définitive avant l'expi-

ration du délai de vérification, porte que le Tribunal pourra alors 

surseoir ou passer outre à la convocation de l'assemblée pour la 

formation du concordat ; puis il ajoute : « Si le Tribunal ordonne 

qu'il sera passé outre, il pourra décider par provision que le 

créancier contesté sera admis dans les délibérations, pour une 

somme que le même jugement déterminera 

Après les plaidoiries de M
e
 Pailletpour M. Euryale de Girardin, 

et de M
e
 Delangle pour les syndics, la Cour ( 2

e
 chambre ) , con 

formémént aux conclusions de M. l'avocat-général Berville, a ré-

formé la sentence par l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

• Considérant qu'Euryale de Girardin est porté au bilan de Bar 
bet comme créancier de" 346,000 fr. ; que son admission provisoire 
dans les délibérations relatives au concordat, jusqu'à concurrence 
d'une somme déterminée par la Cour, ne peut causer aucun dom-
mage à la masse, puisque la question d'association, aussi bien que 
celle d'admission définitive de la créance, restant entière, la présen-
ce de Girardin aux délibérations des créanciers n'aura pour effet 
que de conserver ses droits, si ces droits existent ; 

^Poisonnement 

mort aux rats. " * f Infirme; au principal, ordonne qu'Euryale de Girardin sera ad-

es aveux en ont amené d'autres non moins horrihlp<? T) mis provisoirement aux délibérations pour la somme de 250,000 fr., 
la

 que la veuve R.... lui avait fait la
 m

,(i^„n. nJ.n» Z'û tous m
°y

ens et
 droits des parties au surplus réservés. -

— Boudin, Fombertaut, Lecomte et Joigneau, condamnés à cinq 

ans de prison parla Cour d'assises delà Seine (affaire du Moniteur 
républicain) se sont pourvus en cassation. 

Aujourd'hui un nouveau numéro de la feuille à l'occasion de 

laquelle cette condamnation est intervenue, a été publié et adressé 

sous enveloppe à plusieurs fonctionnaires. ,La vignette qui sa 

trouve en tête de ce numéro est la même que celle qui figurait aux 

numéros précédemment saisis, mais le caractère et la justification 
sont différens. ^ 

Les principaux articles de ce numéro sont consacrés à l'appré-

ciation des événemens des 12 et 13 mai et à l'examen des causes 

qui l'ont fait échouer. C'est surtout, dit-on, la trahison des chefs. 

— La mère Doucet est une vieille connaissance des amateurs 

ambulans de friandises à bon marché. La mère Doucet a une 

spécialité, c'est celle du sucre d'orge. Elle a la juste prétentiou, 

l'orgueil même de se dire la débitante la mieux fournie qui soît 

dans la rue des Lombards. Tous les bambins de l'école connais-

sent la mère Doucet, qui a une capote -verte et toujours le petit 

mot pour rire, un assortiment propret de bâtons de sucre d'orge 

soigneusement entortillé par une extrémité dans un petit mor-

ceau de papier. Rien de plus grotesque au physique que la bonne 

mère Doucet, rien de plus pacifique au moral, rien de plus pa-

triarcal. Il y a trente-deux ans bien comptés, depuis la Sainte-

Monique dernière, qu'elle a perdu M. Doucet, donneur d'eau bé-

nite alors à la chapelle de la Pitié. Depuis trente-deux ans il ne 

lui estpasarrivé une seule fois de rentrer passé neuf heures. 'Jamais ' 

il ne lui est arrivé d'avoir un mot avec les di~erses portières qui se 

sont succédé dans la maison de la rue Poliveau dont elle est la 

plus vieille locataire. Jamais elle n'a eu maille à partir avec les 

diverses autorités impériales, royales, constitutionnelles et révo-

lutionnaires qui se sont toutes réalisées pour elle dans la respec-

table personne du commissaire du quartier. La mère Doucet 

affirme tout cela à la face du public et sur sa part du saint Para-

dis, et, qui le croirait ? c'est devant le Tribunal de police correc-

tionnelle qn'elle se voit forcée, par la plus incroyable des circons-

tances, à venir faire ainsi sa propre apologie. 

La mère Doucet a égratigné un gendarme ! tant il est vrai que 

le sage qui ose dire : « Je ne pécherai jamais» n'est qu'un vérita-

ble fou, et qu'il n'est pas de vertu si solide qui ne puisse bron-

cher. La mère Doucet a égratigné un gendarme. 

» Que voulez-vous ? dit-elle à M. le président qui l'interroge. 

Ma sainte patronne Cunégonde et mon bon ange gardien m'ont . 

abandonnée. J'ai péché contre le ciel et contre le chapeau à trois 

cornes en mo mettant en colère. J'en ai fait mon meâ culpâ , et je 

le réitère devant ves respectables présences; mais voici des certi-

ficats de tout mon quartier qui attestent que je ne suis pas une 

turbatrice, une révolutionnaire. Je rends à César ce qui appartient 

à César et aux autorités le respec* qui leur est dû; j'ai espoir dans 

votre miséricorde... » et la mère Doucet se rassied en méditant à 
voix basse une patenôtre. 

Le Tribunal, usant d'indulgence, ne-la condamne qu'à 3 francs 

d'amende. C'est encore le bénéfice net de vingt douzaines de su-
cres d'orge. 

— Tortapienne a volé une scie et un chardonneret. Il faut être 

bien abandonné de Dieu pour céder à la tentation de voler un 

chardonneret : passe encore pour un serin ; on cite plusieurs por-

tières, dans les rues du vieux Marais, qui trouvent encore des 

charmes au chant aigu de cet oiseau qui tombe chaque jour en 

discrédit et finira, il faut le croire, par passer avec le^carlin pour 

animal antédiluvien ; mais voler un chardonneret ! Il est vrai que 

celui-ci était en cage, et que ladite cage valait 17 sous. Torta-

pienne a donc soustrait frauduleusement un chardonneret à la voi-

sine du troisième sur le derrière et une scie, disons mieux, un 

morceau de lame de scie à un tailleur de pierre du rez-de-chaus-

sée. Les camarades d'infortune deTortapienne sourient de pitié en 

le voyant sur le banc des prévenus pour si mince larcin. Le mor-

ceau de scie valait bien 3 sous et la cage 17 sous, total 1 franc. 11 

y a dans le cas du prévenu qui rappelle la position de ce normand 

qu'on menait à la potence pour avoir volé un sac de clous, et que 

son camarade de gibet, qui avait dérobé un sac plein d'or, acca-

blait du poids de son dédain. Il y a encore quelque chose qui rap-

pelle ce naïf débutant en fait de maraude, travaillant en pays con-

quis, et rapportant dans sa cage, pour sa part à l'ordinaire, un 

serin. Il y aurait pour les magistrats matière à grande indulgence, 

n'était une précédente condamnation prononcée contre Torta-

pienne, qui les force, malgré le peu de valeur des objets volés, à le 
condamner à trois mois d'emprisonnement. 

— M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux préfets une 

circulaire à l'effet d'obtenir des renseignemens précis 1° sur l'or-

ganisation du travail dans l'administration de nos prisons pour 

peines; 2° sur les moyens de donner au travail un véritable carac-

tère de moralité et d'utilité, sans perdre de vue néanmoins qu'il 

faut autant que possible que ses produits couvrent les dépenses 
personnelles des condamnés. 

— Nous avons annoncé , avant-hier , qu'on avait retiré de la 

Seine, près du pont d'Austerlitz, un vase de terre renfermant plu-

sieurs fragmens humains. Nous apprenons que MM. OUivier (d'An-

gers) et Devergie, chargés d'en faire l'examen , ont reconnu que. 

ces débris avaient servi à des études anatomiques, etque, dès-lors, 
on devait écarter toute idée de crime. 

— Le marquis de Londonderry, fils aîné du célèbre Castlereagh, 

relevait il y a peu de jours à la chambre des lords, d'après un dis-

cours tenu au meeting de Dublin par M. O'Connel, ces paroles, 

prononcées à la chambre des communes par M. Henry Grattan : 

« Si jamais le parti tory parvient au pouvoir, notre reine n'aura 

pas six mois à vivre. » Ces sinistres prophéties, disait le noble 

lord, sont viles et infâmes (base and infamous). 

Le lendemain M. Henry Grattan écrivit à lord Londonderry, 

pour lui demander si c'était à lui qu'il avait entendu appliquer 

ces outrageantes épithètes. Le marquis fit une réponse évasive. 

D'autres missives furent échangées sans résultat ; enfin M. Geor-
ges Bentinck, ami du lord, répondit au nom de ce dernier : 

» Les épithètes dont s'est plaint M. Henri Grattan ne s'appli-

quaient point à des individus, mais à d'injurieuses et absurdes 

accusations proférées publiquement contre un corps politique. M. 

Grattan n'ayant point désavoué le langage et les sentimens qu'on 

lui attribuait, lord Londonderry regrette de ne pouvoir rétracter 
ce qu'il a dit. » 

Une rencontre a eu lieu, en conséquence , jeudi dernier, à trois 

heures du matin sur les terrains communaux de Winabledon. L'ar-

me choisie était le pistolet. Lord Londonderry essuya le feu de 

son adversaire sans être touché, et tira en l'air. M. Grattan ayant 

déclaré qu'il était satisfait, l'affaire a été arrangée d'un commun 
accord. 
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— Le Musée historique de Versailles, édité par M. Furne, continue, 
à jouir d'une faveur populaire due à la perfection des gravures et 
à la modicité de son prix. Déjà une partie des plus beaux tableaux 
qui ornent les riches et vastes galeries consacrées à toutes les gloi-
res de la France est reproduite par d'habiles artistes. Toutes les 
pages historiques inspirées à nos peintres les plus célèbres vien-
dront compléter ce monument national. Quaranie-trois livraisons 
sont en vente ; la quarante-quatrième, qui paraîtra sous peu de 
jours, contiendra la Bataille deFontenoii, d'après M. Horace Vernet. 



MUSÉE HISTORIQUE DE VERSAILLES, 
«les-Arts. 

ET COUP. 

Gravé par les plus II Ail ILES AUTISTE S
 ?
 avec ira Texte explicatif par M. Tia. I1U11ETTE. — 43 livraisons sont en'veiît 

Le MUSÉE HISTORIQUE DE VERSAILLES se composera de CENT LIVRAISONS. — Chèque livraison est composée de DEUX BELLES GRAVURES, format in-4°, papier grand raisin vélin. — Prix SOIXANTE-QUINZE CENTIMFC ' 

ordinaires, et UN FRANC CINQUANTE CEINT! ES, épreuves CHINE sur colombier. — La 44
E
 livraison, dans laquelle sera la BATAILLE DE FONTENOI, d'à"* 

les livraisons à domicile paieront à l'avance 15 francs pour 20 livraisons. 

AâJsitËieationa en» justice. 

Adjudication définitive le samedi 29 
juin 1839, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice à Paris, une heure de relevée, 

D'une MAISON1 , sise à Parla, - rue de 

l'Ancienne- Comédie, 3. 
Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser à M 8 Lefebure dp St-Maur, 

avoué poursuivant, rue Neuve-St-Eus-
tache, 45. 

1° à Me Jarsaln, avoué poursuivant, 
rue de Cholseul, 2 ; 

2° et à M
E Godot, notaire, mêmes rue 

et numéro. 

Adjudication définitive le samedi 22 
juin 1839, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, d'une belle 
MAISON de campagneavec cour, jardin, 
puits et dépendances, sise à Gôurnay-sur-
Marne, 4 lieues de Paiis; les chambres 
sont garnies de glaces qui font partie de 
la vente. 

Mise à prix : 14,000 fr. 
Dans la qulnzainequi snivraladite ad-

judication, il sera procédé à la vente du 
mobilier qui garnit ladite maison. 

S'adresser à Me J. Camaret, avoué 
poursuivant, quai des Augustins, 11. 

Adjudication définitive en l'étude de 
M e Godot, notaire à Paris, le 1 er juillet 
1839, heure de midi, 

D'un FONDS DR LIMONADIER Si-
tué à Paris, rue Haut-feuille, 3<>, au 
coin de celle de l'Ecole-de-Médecine 
eonnu sous le nom de Café de la Ro-
tonde, de l'achalandage y attaché, des 
ustensiles et objets mobilier a en dépen-
dant ainsi que du droit au bail des lieux 
dans lesquels ledit café eat exploité. 

Loyf r annuel, 4,050 fr. 
Facilités pour le paiement. 
Mise à prix, 130,0 0 fr. 
S'adresser sur le* lieux pour visiter 

l'établissement , et pour les renseigne-
mens : 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Commlssairea-Priteura, place 

de la Bourse, 2. 

Le mercredi 19 juin 1839, à midi. 

Consistant en secrétaire , comptoir , 
tables, pendule, glace, etc. Au comptant. 

Vente* immobil ter es. 

ÉTUDE DE Me FURCY-LAPERCHE , 

AVOUÉ. 

Vente aux criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, en trois lots, 
dont deux pourront être réunis. 

De deux FAISONS de campagne et 
jardins, à Yviv-sur-Seice, rue de Seine, 
9 et 1 1 , 

Dépendant de. la succesion du général 
comte d'Héricourt. 

Le l lr lot sur la mise à prix de 34,6:0 
fr. 

Le 2« lot sur celle de 6 000 fr. 
Et le 3e lot sur celle de 2 >,500 fr. 
I.esdits immeubles contigus contien 

lient ensemble 9 arpens etd> mieenviron 
oe supetficie. 

La proximité de la capitale, la beauté 
des jardins etle voisinage de la gare du 
chemin de fer d'O.léans, recommandent 
cette fcquisition aux amateurs tt aux 
spéculateurs. 

S'adresser sur les lieux, et à Pars, à 
Me Furcy-Laperche, avoué rue Neuve 
Saint-Augustin, 3, et à Me Maréchal , 
notaire, rue des Fossés-Montmartre, 11. 

A vendre jolie TERRE, département 
de l'Indre, petit château en très bon état, 
deux fermes it trois locatures; en tout 

178 hectares. 
Produit net : 5/00 fr. 
S'adreseer à M e Barbier-Sainte-Marie, 

notaire à Paris, rue de la Michodière, 
18, ou chez M. Lucet. rue Saint-Domi-
nique-Saint-Germain, 89. 

A vendre be'le TERRE PATRIMO-
NIALE, non bâtie, située dans le dé-
pa tement du Loiret, à cinq lieues d Or-
léans, trente-cinq lieues de Pari*, et une 
lieue, de la grand'route de Toulouse. 
Cette terre, d'un revenu net de>2l,0i0 
fr.. es d'une soutenance de u;*2 hecta-
res dont 462 eu bois, les plus beaux du 
pays. 

S'adresser à Me Alexandre Berlhier, 
notaire à La Ferté-Saiut-Auiin (Loiret). 

aura lieu (articles 20 et 26) le jeudi 4 
juillet, à midi. Le dépôt des actions au 
porteur (article. 20) sera fait à l'adminis-
tration, boulevart Bonne-Nouvelle, 20. 

Le gérant de la compagnie des carriè-
res d» Chàteau-I.andon prévient MM. 
les felionnaires que l'assemblée géné-
rale de la société qui doit avoir lieu tous 
les ai s, retiendra chez M p Fould, notai-
re , rue Saint-Ma c Feydeau , 24, le 6 
juillet prochain, à deux heures. 

Le gérant, 
Frédérié HURÉ et Ce . 

ELEGANCE, ECONOMIE, DUREE. 

Fab iqtie de chaussures pour l'expédi-
tion et en détail. Boites fines à 12, 14, 

16 fr. Escarpins à 4, 5, 6 et 7 fr. Chaus-
sons vernis A 5 fr., etc. — Rue Marie-
Stuart, 3, au premier. 

MM. les actionnaires du Bazar Bonne-
Nouvelle sont prévenus que l'assemblée 
générale extraordinaire du 5 juin, 
n'ayant pas réuni le nombre voulu par 
les statuts pour délibérer valab ement, 
une nouvelle assembiée extraordinaire 

Avis aux actionnaires du^ GLOBE, 

archives générales des sociétés se-
crètes non politiques. 

L 'état prospère du Globe la permet-
tant, et en vertu du droit que lui en 
donne l'article 26 de l'acte de société, re-
çu par M e Godot, notaire à Paris, le 22 
février 1839, le rédacteur en chef de ce 
journal invite MM. les actionnaires à se 
trouver à rassemblée générale qui aura 
lieu au siège de la société, rneTseaura 
paire, 28 et 30, le lundi 24 juin présent 
mois, à huit heures précises ou matin, 
L'effet d'aviser aux moyens d'augmenter 
le cadie du journal sans augmenter le 
prix d'abonnement 

Le gérant les prévient, en outre, qu'il 
leur soumettra quelques questions rela-
tives à la gérance, et qu'il pourra y avoir 
lieu à modifier quelques articles de l'acte 
de société. 

La séance ouvrira à huit heures et 
demie pour dernier délai. 

Le gérant, A. ISABELLE. 

Le rédacteur en chef, L.-TH. JUGE. 

A louer, en totalité ou en partie, au 
Plessis-Piquet, près Fontenay-aux-Roses, 
grande et belle MAISON de campagne 
meublée, avec jardin de six arpens en 

rapport. 
S'adresser au jardinier, sur les lieux, 

Grande-Rue, 3. 

tl llll |L«El a 

GUÉRISON' RADICALE par l'applica-
tion des bandages méthodiques du doc-
teur CRESSON DORVAL , breveté pour 
les pelotes à air et pelotes p eines en 
caoutchouc, approuvées par l 'Académie 
royale dé médecine, rue Montmartre, 16. 
Affranchir) 

FAGUER. varf , TTT^l D* 

Cette Pâte perfectionnée' M"* 

adoucit la peau, la préserve^ tt*' -
du haie et des gerçures. 4 f

r
.£ k&fcj 

1 W. 

Pharmacie Colbert, passage Colbert 

riLULES STOMACH|0> 
Seules autorisées contre la constipation, 
les vents, bile, les glaires. 3 fr. la boite. 

Expositions de 1834 etls
39 

LEMONNIER V 

dessinateur en chev^ 
Reine des p 

._ (membre de l 'Academ-' 
l'industrie, vient d'inventer ni ■ ^ 
genres d'ouvrages, palmes, boucla?1 

fres dans leur état naturel ni rnn -i 
ni gommés. Fabrique de tresses 3 
tionnees par des movens méraJi*-

rue du Coq-Saint-Honoré 13 H 

MEDAILLE D'OR, ET D'ARGFYr 

rOMTAIWE -OLACIEBB CBS vil ■ 
«Sê^yiitav Au moyen de CP m.^ s< 

SÉf'es plus grandes cha
1
 * 

MM. les actionnaires delà société des 
bougies -stéariques et de.» bougies-chan-
delles du Soli il sont prévenus que l'as-
semblée générale annuelle exigée par 
l'article 2îs des statuts, aura lieu le lund' 
1 er juillet prochain, à trois heures pré 
cises, chez i*. Desauneaux, notaire, rue 
de Ménars, 8. 

Conformément au même article des 
statuts, il faut être porteur de dix ac-
tions pour pouvoir faire partie de l'as-
semblée. 

En conséquence, MM. les actionnaires 
sont priés de vouloir bien déposer leurs 
titre* trois jours à l'avance chez M. De-
sauneaux. 

NOIRES, PRIX DE FABRIQUE 
GRAND DÉPÔT où l 'on se charge de 

toute réparation ou application. Confect. 
de CHALES-MANTELETS NOUVEAUX, 

rue du Dauphin, 10, près St-Roch. 

EAU DE PRODHOMME 

Pharmacien br. du Roi,r. Laffitte, 30. 

Cette Eau dentrifice blanchit les dents, 
prévient la carie, fortifie les gencives; 
enlève l'odeur du cigare , et communi-
que à l'haleine un parfum agréable. 3fr. 

1 eau de puus, conse
r
,"« «J 

(frais, pendant une j„ ' J 
toute espèce de tfc 
mets froids et dessert 1"' 
le service dun «,.„. 
, . .. "caser! 
le service d un reua. 

De 100 à ;tào fr. 

CHEZ L'INV RNTHUR MUT,,, 

r. Montmartre, MQ. £ 

TABM 

DES MATIÈRES 
m LA 

OMETTE DES TMBHB, 
Pria : 5 fr. au Bureau, et S h 

60 c. par la poste. 

Soelété* eommerelnles. 
LLoi du 31 mars 1833.) !

La société sera constituée à partir du jour où 
le placement des a< lions aura atteint le chiffre 
d'un million de francs, valeur nominale, indé-

Suivant acte passé devant M
E
 Louis - Jules

 Dou
^^

 aU génmt 

Chardin et son co-lègue, notaires à Paris, le 8 ,^'S^KaTBOBKRTI, B. VIL-
juin 1839, portant cette mention : enregistré à Pa-
ris, premier bureau, le 11 juin 1839, folio 109 

recto, case 7, reçu 5 fr. 50 cent., dixième com-
pris. Signé : V. Chem'n. 

La sociélé en participation établie, suivant acte 
reçu pir ledit M" Chardin et son collègue, le 8 
mal I W. enregistré, entre Mme Denise-Françoi-
se DAB \SSE, veuve en premières noces de M. 
Jean-Antoine-PierreBARDE, aujourd'hui épouse 
de M. Alexandre Joseph GAUTIER, demeurant 
à Paris, rue du Dauphin, 4 et «, et M"e Adeline-
Victoire DABASSE, majeure, demeurant aussi à 
Paris, rue du Dauphin, 4 et 6 (ladite demoiselle 
dénommée par erreur Adelina-Victoria d ms ledit 
acte de société ainsi qu'elle l'a déc'aré), pour 
l'exploitation en commun d'un hôtel garni établi 
à Paris, ruedu Dauphin, 4 et 6, dit hôtel de Sully, 
a été dissoute à partir du jour de l'acte présente-
ment extrait. 

Et pour faire publier cette dissolution, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait , 
CHARDIN. 

Suivant acte passé devant M» Fourchy, notaire 
i Paris, qui en a la minute, et son collègue , le 
6 juin 18 -59, portant la mention : 

Enregistré à Taris, o-zième bureau, le 7 juin 
1839, fol. S66, verso, case 4, reçu pour dissolu-
tion 5 fr. pour pouvoir 2 fr. , dixième 7 0 centimes 
(signé) de Villemor, 

Etant en suite d'un acte de société reçu par le-
dit M" Fourchy et son collègue, le 18 juin 1836, 
enr< gistré, 

Mme Marie-Rosalie VALLAT LACHAPELLE, 
Imprimeur, actuell ment veuve de M. Jean Bap-
tisteHUZARD, membre del'Institi.t, chevalier des 
ordre» de Saint-Michel et de a Légion d'honneur, 
demeurant à Paris, rue de l'Eperon, 7; 

Et M. Jean Bapthte HCZARDUIS aîné, méde-
cin-vétérinaire, demeurant aussi à Paris, rue de 
l'Eperon, 7, 

Ont déclaré que la sociélé établie entre eux par 
l'acte de sociélé sus énoncé, pour cinq ans à par-
tir du l'r -avril )8j6 était dissoute de fait depuis 
le l fr avril 1839 

Ils sont convenus que la liquidation s'en ferait 
par eux deux conjointement; 

Et ils ont donné entre autres pouvoirs à M. 
Louis Bouchard, leur gendre et beau-frère, che-
valier de la Légion d'Honneur, demeurant à Pa-
Tis, rue de l'Eperon, 7, de pour eux et en leur 
nom. suivre et opérer ladite liquidation. 

Extrait par Me Fourchy, notaire à l aris, sous-
signé de la minute dudic acte de dissolution, et 
piocuratioa étant en sa possession. 

Paul , entrepreneur de bâtimens, 
concordat. 

Cro'zet, débitant d'eau-de-vie, id. 

Suivant con'rat passé devant M e Jein-Baptiste-
Mattin MO'* EAU et son collègue, notaires à 
Paris, le 3 juin ie39, enreg stré, 

Il a été formé une société en commandite 

entre : . , 
M. Constant Robertt, négociant, demeurant à 

Paris rue de la Chanesée-d'Antin, 27, 
M. Brutus VILLEROI. ingénieur, demeurant 

à 1 aris, me Mazarine, 29, d'une part, 
Et les personnes qui deviendraient proprié-

taires d'actions dans ladite société, et qui par ce 
seul faitseront cernées adhérer aux statuts d'au-

tre part; , , , 
Mrt. Robertiet Villeroi seront les seuls gérans 

responsables. . . 
Cette société apour objet l'exploitation dupnvt 

lége exclusif accordé à MV1. Roberti et Villeiot 
par M. le ministre de Grèce près le Roi des Fran-
çais, au nom de ton gouvernement, poui la fa-
brication dans la royaume de Grèce des sucres de 
betterave et le raffinage des sucres exotiques, et 
la vente des produits de l'exploitation. 

La durée de la société sera de vingt années, à 
partir du jour de sa constitution définitive, qui 
ne pourra avoir lieu avant la ratification par le 
gouvernement grec du traité concédant ledit pri-

vilège. 

LE ROI et C 
MM. Roberti et Villeroi auront tous deux la 

signature sociale, mais ils ne pounont en aucune 
manière souscrire aucuns bit ets, promesses ou 
obligation, ayant pour objet le paiement d'une 
somme d'argent ; tous les achats, soit d'usten-
siles, soit de matières et ingrédiens pour la fa-
brication, devront expressément avoir lieu au 
comptant. 

Le siège principal de la société est fixé à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 27. 

Le capital de la société est fixé à la somme de 
trois millions de Francs représentée par trois 
mille actions de mille francs chacune. 

L'apport de MM. Roberti et Villeroi consiste 
dans l'abandon qu'ils font à la société du privi-
lège à eux concédé par le gouvernement grec, et 
des diverses concessions a eux également faites 
pour l'exploitation de ce privilège. 

Cet apport de MM. Roberti et Villeroi est éva-
lué par thasun d'eux à la somme de 75t),000 fr., 
qui leur sera payée en actions. 

Quant aux quinze cent mille francs restans; 
ils seront versés par les actionnaires. 

Pour extrait : 

MOREAU. 

ÉTUDE DE M" COTELLE , NOTAIRE 

A Paris, rue St- Denis, 374. 
Suivant acte passé devant ledit Me Cotelle et 

son col ègue, le 4 juin 1839, enregi»t é, 
Entre itl.Jean-l.ouis Espiit-Aimé TAIX, né-

gociant, demeurant à Pa erme , royaume des 
Deux-SIciles, logé à Paris, rue Marivaux, 9; ayant 
agi tant en son nom personnel que comme se 
portant fort de M. Arsène AYCARl), demeurant 
â Palerme. par lequel il s'est engagé à faiie rati-
fier ledit acte, dans le d lai de trois mois, à p,r-
tirdesadate; tous deux titulaires de la conces-
sion ci-après énoncée, d'une part; 

Et les actionnaires commanditaires pyant pgi 
comme ayant soumissio né la totalité des qnat e 
mille actions composant la fo ids social, dan< la 
société dont il va être pirlé, et comme te portant 
fort des porteurs de la portion de.ditts actions 
qui aurai nt élé cédées, d'autre part; 

Il a été fait diverses modifleanons à l'acte 
passé d< vant M e Cotelle et son collègue, le 9 juin 
1838, contenant société entre MM. Taix et Ay-
card d'une part, et les commanditaires y dénom 
més d'une ai tre part, alln d'(xplo t tion de la 
concession fuite à SiM. Taix et Aycard, par traité 
passé avec le gouvernement de S. v). le roi d s 
Deux-Sîciles, le 8 mai Ic38. pour l'ach t et a 
vente de soufres à ixtraire de la Sicile, jusqu'à 
concurrence de 60 J 0 0 cantari par an, aux char-
ges, clauses et conditions stipulée dans hdit 
traité, lequel traité a été réalisé le 9 j ui let ^38, 
devant Me Pacifico, notahe à Naples, avec divers 
changemens; et une expédition eu a été déposée, 
avec sa traduction, audit Me Cotelle, le 22 août 
siiivant; 

Duquel acte du 4 juin 1834 a été extrait ce qui 
suit : Art. 7. Le fonds social, qui primiti» ement 
avait été fixé â 1,20 ',' 00 ducats en 4,0. v actions 
de 3"0 ducals, est porté à 1,610,010 duc it?, soit 
en frarcs, à rahon de 4 fiancs 25 centime, par 
duest, 6,376,000 francs, qui seront représentés 
par5,"t0 actions de 300 ducats,(ou t ,275 franw) 
chacune. Et de plus, il sera créé en faveur de 
MM. Taix et Aycaid, en représentation de leur 
apport, mille actions industrielles, au «pilai de 
30U duc. chacune, dont le remboursement s 'f ff. c-
tuera à la fin delà sociélé, au moyen d'un p élève-
ment annuel de 34,000 ducats sur les bénéfices. 
Art. 13. MM. Taix et Aycard auront conjointement 
la diiection, gestion et administration tant active 
que passive de la société, pendant tout le t( mps 
d i sa durée, conjointement avec deux adminis-
trateurs adjoints. M. Taix aura seul, comme par 
le passé, la signature sociale, mais cette signature 
n'engagera la société que lorsqu'elle se a accom-
pagnée de celle de l'un des administrateurs ad-

joints. Il ne pourra faire usage de la signature so-
ciale que pour les opérations de la société. M. I 
Taix pourra, en casd'abssnce ou d'empêchement, ' 
donner sa procuration, soit à M. Aycard, soit à I Leboqc, nourrisseur, id. 
l'un des administrateurs adjoints, soit au caissier j Pachon, fabricant de bronzes, véri-
cl après nommé. M. Charles-Frédéric- Jouet, né- ficatioa. 
gociant (dom cilié à l'aris, rue Sjinte-Croix-de- Vacquerel aîné, ancien md de vins, 
la-Bretonnerie, 54), en ce moment à Palerme,) délibération, 
remplira provisoirement les fonctions de l'un des Garnot,commissionnaire-md de fa-

rines, syndicat. 
Villebesseyx , entrepreneur de ma-

çonnerie, id. 1 

De'poix, md charcutier, id. 
Despréaux, serrurier-md de fonte, 

id. 
Dame Bert, marchande publique, 

id. 
Schindler, tailleur, clôture. 

alministrateursadjoints. Les administrateurs dé-
finitifs seront piésentés dans le plus bref délai 
par 'éM. Taix et Aycard et devront être agréés 
par lesactionnaires réunis en assembiée générale. 
Ils poun ont être révoqués de leurs fonctions de 
la même manière. Il sera nommé un caissier par 
les gérans et administrateurs adjoiati". En cas 
d'absence ou d\ mpêehement, les administrateurs 
adjoints pourront conférer leur mandaté ce cais-
sier. M. tsoissière, en ce moment' à Palerme, est Castelain, Legouestet Ce , Distillerie 
nommé provisoirement pour remplir ces fonc- générale, id. 
tioi s de caissier et celles de l'autre administra- Durand, voitures sous remises sous 
teur adjoint, ne devant avoir toutefois la signa- la raison Durand et Ce , id. 
ture en cette dernière qualitéqu'en cas d'absence Barbier, imprimeur non breveté, id. 

ou d'empêchement de M. Frédétic Jouet. Les gé- Dumas et femme, lui maître ma-
rans et administrateurs ne pourront faire pour 
leur compte personnel aucun achat de soufre. 

Pour faire publier ledit acte de soeiété, tous 
pouvoirs ont été donnés an porteur du présent 
extrait. 
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12 

12 

12 

12 

12 
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Moutiez, md de vins , le 20 
Oppenheim, qulncailler, le 20 
De Petitville, Fumagatli et Ce, Ca-

Suivant acte reçu par Me Carlier et s?n collè-
gue, notaires à Paris, le 10 juin 1839, enregistré, 
«>. Alexa. dre. GASPARD , ouvrier imprimeur li-
thographe, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-G'rmain 6'î, et M. Victor-Valère Auréle 
D'HARLINGUE, ayant mêmeprofession, demeu-
rant à Paris, rue Chahannais, 5, ont formé une 
société en nom collectif entre eux pour l'exploita-
tion d'une imprimerie lithographique, la coafec-' 
tion et le commerce de tableaux et de pierres li-
thographiques, et généralement de tout ce qui 
peut se rattacher à la lithoaraphie. Cette société 
a été contactée pour quinze années, à partir du 
1" octobre IR39. Le siège de la société a été fixé 
à Paris, rue de* Camiettes, 16 La raison sociale 

est D'HARLINGUE et GASPARD. La signature 
sociale porte les iiiê.nes noms. Nul engagement 
ou effet quelconque n'ejgsge la société s'il n'est 
pas revêtu de la signature particulière de chacun 
di s associes, tous de,ux chargés de la gestion. La 
société sera di stm e l° par le décès de l'un des 
associés; 2" par l'expiration du temps fixé pour sa 
durée; 3' Par la déclaration de l'un des associés, 
faite quinze jours au moins avaat l'expiration de 
la première année de la société, qu'il entend se 
retirer de la société. 

Par acte sous seing privé, en date, à Paris, du 
1 1 juin 1839, enregistré i Paris le 13 du même 
mois, 

Il a été constitué une soeiété en nom collectif 
entre M. Jean-toui . LAMOUROUX, pharmacien, 
demeurant à Pari», rue. Saint-ueni«, 164, et 
M. Martial LAttOUftuUX, aussi pharmacien, 
demeurant à Paris, rue des Mauvaises- Paro-
les, 19, 

Pour l'exploitation de h profession et du com-
merce de pharmacie, et de toutes spécialités phar-
maceutiques généralement quelconques. 

La pharmacie est à Paris, rue Saint-Denis, 
154, et le siège de la société est à la pharmacie. 

La raitOu sociale est L. LAMOUROUX. 

Les engagemens devront être signés sous ladite 
raifon sociale par les deux associés conjointe-
ment. 

Cette société est pour dix années à partir du I e 

mars 1839. 

La mise de M Jean-Louis Lamouroux est de 
10u,i'ii>i fr., celle da M. Martial Lamouroux de 
50,01 0 fr. 

Pour extrait, 

V, PlCAUDE. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 18 juin. 

Israël, md de vins fins, clôture. 
Heures. 

9 

çon et md de vins , id. 1 
Ernult, ancien gravatier, id. 1 
Alhoy, directeur du journal la Va-

peur, vérification. 
Barillot, md de vins, concordat. 
Château , négociant - commission-

naire en marchandises, id. 
Langlois, brocheur, id. 
JoMselin, ancien loueur dev cabrio-

lets, clôture. 

Joncœur, fabricant de lorgnettes, 
id. 

Bresson aîné, md de vins, id. 
Lyonnet, md pàtisssier, id, 
Lebrun, lampiste-fabricant d'appa-

reils à gaz, id. 
Catherine, limonadier, syndicat. 
Badin, entrepreneur, vérification. 
Picot, ancien md faïencier, id. 
Barbet, négosiant, concordat. 

Du mercredi 19 juin. 

Waldeek, ingénieur - mécanicien , 
clôture. 

Varnoult, entrepreneur, id. 
Lesageet Grandvoinnet, fabricana 

de meubles, vérification. 
Guillot, ancien md de vins, ancien 

pâtissier , actuellement ouvrier 
carrossier, syndicat. 

Danyaud, pharmacien, id. 
Hoyet aîné, meunier, id. 
Bailiy, mécanicien pour pianos, vé-

rification. 

Chapelain, imprimeur lithographe, 
concordat. 

Aubin, md tailleur, id. 
Novion, entrepreneur de marbre-

rie, clôture. I01i2 
Fortin, maître corroyeur, id. lu ij2 
Guibout, ancien négociant, vérifi-

cation.. Î01r2 
Joseph Aron, ancien md de che-

vaux, concordat. 10 ly2 
Gueuvin, md de papiers, reddition 

de complet U 
Ronfleux, boulanger, vérification. 1 
Schomer, md de sable, id. 1 
Bab tult, négociant homme de let-

tres, en son nom et comme gé-

rant de la eoeiété Babault et C», 
id. . 1 

Duval, ancien entrepreneur, id. 2 
Laveissiêre, chaudronnier, id. 2 
Gallay fils, fondsur en caractères, 

syndicat. 2 
Sommereux, ancien md de levures, 

clôture. 2 
Coipel, md limonadier, id. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juin. Heures -

Delloye, Desmée et Ce , libraires-
éditeurs, le 20 10 

Thomas, md de vins, le 20 10 
Métayer, cordonnier, le 20 10 

sino P«ganini, la 21 
Scbneily, md de couleurs, le 21 
Lafon, négociant, ie 2t 
Pouchin, traiteur, le 2! 
Dlle Last, loueuse en garni, le 21 
Châtelain jeune, md de vins, le 21 
Les fils Michel Abraham, mds de 

rouenneries, la 21 ! 
Vaniierop, pâtissier, le 21 \ 
Guichon, fabricant de châles, le 22 II 
Drouhin, limonadier, le 22 11 

, PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 40 jours.) 

Vitrac, tailleur d'habits, à Paris, rue du Fit 
Saint- Honoré , 4, -- Chez M. Capion, rue v,-

vienne, 2. 
Barault, ancien marchand de porcelaines, l 

Paris, boulevart Bonne-Nouvelle, 9. — Chez 1 

Petry, rue de Vendôme, U. 

(Délai de 20 jours.) 

Verel aîné, marchand de dentelles , ne il 
Cherroy, 2, aux eatigaolles.—Chez M-Thiélaut, 

rue de îs Bienfaisance, 2. 
Lepeintre, à Paris, rue Notre-Dame-de-Nm-

reth, en son nom et comme gérant de la Blan-
chisserie de la Seine, autrefois de la Gare. -
chez MM. Huet, rue Neuve-Salnt-EustacM, 
et Boucher-)e-Maître, rueSt-Méiy, 46. 

Sorin, cordier, à Paris, rue Neuve-Salnt-Etu-
t-che, 3.—Chez MM. Lecomte, rue des Moineau, 

i4 et Lheureux, &,La Chapelle St Déni». 
Guchard, tailleur, à Paris, îue de Chois* 

8.- Chez M. Haussmann, rue St-Honore, m 
Deshayes, rôtisseur, à I aiis, rne d'Aréole, » 

-Chez M. Allar, rue de la Sourdière, 21. . 
Dame Baldeweck, marchande de vins et F 

doits chimiques, à Paris, rue Lafayette.».* 
Chez MM. Grenier, rue Gailion, 16, et Cane 

lier, rue St-Bon, 4. .„
t 

Mondan Hardivillier , marchand de m" 
huiles en gros, à Paris, rue d'Enfer, M.- L ' 
M. Baudouin , rue Saint-Hyacinthe-Saint"-

noré, 7. «,. 
Creuzet et femme, relieurs, à Paris, rue ■ 

con-Saiut-André-des-Arts , 10. - Chez n. 
chomme, rue Montorgueil, 71. ^ 

Leblond, marchand de vins en L-, 
rue des Douze-Portes, 6, chez le sieur UW" 

Chez M. Lcfrançois, rue u» I n iwsu-père 
bannais, 10. 

facile, 

tefeuille, 6.— Chez 
Dnmercy, marchand épicier 

marchand de vins, à Paris, rue 
Ar^v, rueSt-Méry,*, 

éDicier, à Pan8 - r? L 
rente, 6.—Chez M. Baudouin, rue M-»J« 

St-Honoré, 1. .
 rne

 i> 
Meyfr-Max, agent d'affaires, à Pans, ',,. 

Coquilles, 2.—Chez M. Flourens, 

8. 

rue dcV^ 
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— Fin courant. .. 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu un (rue ait centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 37. Vu par le maire du 2» arrondisse^ . 
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